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ADDITIF

En ce qui concerne la situation des arriérés présentée au tableau 2 du document EB 99/66/R.5,
prière de noter que l’Argentine, le Burundi, la Chine, Djibouti, la Guinée équatoriale, la République
centrafricaine, les Seychelles, le Togo et la Zambie ont intégralement réglé les montants dont ils étaient
encore redevables au 31 décembre 1998, tandis que le Cameroun et le Niger ont réduit leur dette de
579 000 USD et de 138 000 USD, respectivement, comme convenu. Le montant total versé au FIDA au
titre des arriérés depuis le 31 décembre 1998 s’élève à 3,4 millions de USD.


